
     Publié par extrait en exécution de l'article L.2121.25 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Date d'envoi de la convocation du Conseil : 22/03/2008 
 

Le 28 mars 2008, à 20 heures 00, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni dans la Salle du 
Conseil Municipal de la Mairie de Saint Pryvé Saint Mesmin, sous la présidence de Monsieur Cousin, Maire. 
 

Etaient présents : Mmes et MM Thierry Cousin, Joël Morio, Carole Turpin, François Nicourt, Benoît 
Foulon, Magdeleine Baby, Catherine Voisin, Agnès Barbanchon (présente jusqu’à 21h30), Jean-Christophe 
Thauvin, Nicole Joye, Jean-Claude Hennequin, Dominique Laurent, Pascal Kwasnik, Alain Montagnier, 
Edith Rouillé, Laurence Bellais, Sabine Delaroche, Christophe Thauvin, Sandrina De Sa, Daniel Arnoux, 
Dany Adam, Gilles Gaillard, Pascale Adam, Béatrice Robert, Marie-Claude Harrang, Angelo Cerquaira, 
Françoise Gourdin, Yves Clément.   

Absents représentés : Mme Agnès Barbanchon par Mme Laurence Bellais à partir de 21h30 
   M. David Cypel par M. Joël Morio  
 
Désignation d'un secrétaire de séance 
Mlle Sandrina De Sa est désignée  à l'unanimité comme secrétaire de séance. 
 
Elargissement de l’A 71 
Le Conseil Municipal se prononce par 9 voix pour, 19 abstentions et 1 contre, sur le voeu relatif à 
l’élargissement de l’A 71 présenté au nom du groupe « St Pryvé Pour Tous ». 
 
Election des représentants de la commune à la Communauté d’Agglomération Orléans Val de Loire 
Sont élus : M. Thierry Cousin, 1er titulaire et  M. François Nicourt, suppléant 
  M. Joël Morio, 2ème titulaire  et M. Jean-Christophe Thauvin, suppléant 
 
Désignation du Maire et de son représentant auprès de l’Agence d’Urbanisme de l’Agglomération 
Orléanaise 
M. Thierry Cousin est élu titulaire et M. Jean-Claude Hennequin, suppléant. 
 
Détermination du nombre de commissions communales permanentes, de leur champ d’action et du 
nombre de membres à élire  
Les commissions suivantes sont créées par le Conseil Municipal, composées de cinq membres issus de la 
majorité et un membre de chacune des oppositions, soit sept membres. 
1ère commission : Administration – Affaires Juridiques – Réglementation – Sécurité 
2ème commission : Finances – Personnel 
3ème commission : Urbanisme – Aménagement - Patrimoine 
4ème commission : Voirie – Réseaux – Circulation – Environnement – Développement durable 
5ème commission : Petite Enfance – Personnes Agées – Action Sociale 
6ème commission : Scolarité – Jeunesse – Conseil Municipal des Jeunes 
7ème commission : Culture – Vie associative et sportive - Communication  
8ème commission : Développement Economique – Intercommunalité – Commerce 
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Election des membres des commissions communales permanentes 
Sont élus : 
Administration – Affaires Juridiques – Réglementation – Sécurité :  

-  M. Joël Morio  
- Mme Dominique Laurent 
- M. Jean-Christophe Thauvin 
- M. François Nicourt 
- Mme Magdeleine Baby 
- M. Gilles Gaillard 
- refus de participer à cette commission de la part de la liste « Unis pour vous » 

 
Finances – Personnel : 
 - Mme Carole Turpin 
 - M. Alain Montagnier 
 - M. Joël Morio 
 - Mme Edith Rouillé 
 - M. Pascal Kwasnik 
 - M. Dany Adam 
 - M. Yves Clément 
 
Urbanisme – Aménagement – Patrimoine : 
 - M. François Nicourt 
 - M. David Cypel 
 - M. Jean-Claude Hennequin 
 - Mme Dominique Laurent 
 - M. Benoît Foulon 
 - Mme Pascale Adam 
 - M. Angelo Cerqueira 
 
Voirie – Réseaux – Circulation – Environnement – Développement durable : 
 - M. Benoît Foulon 
 - Mme Dominique Laurent 
 - M. Jean-Claude Hennequin  
 - Mme Catherine Voisin 
 - M. Joël Morio 
 - M. Daniel Arnoux 
 - M. Angelo Cerqueira 
 
Petite Enfance – Personnes Agées – Action Sociale : 
 - Mme Magdeleine Baby 
 - M. Pascal Kwasnik 
 - M. David Cypel 
 - Mlle Sandrina De Sa 
 - Mme Sabine Delaroche 
 - Mme Béatrice Robert 
 - Mme Marie-Claude Harrang 
 
Scolarité – Jeunesse – Conseil Municipal des Jeunes : 
 - Mme Catherine Voisin 
 - Mlle Sandrina De Sa 
 - Mme Sabine Delaroche 
 - Mme Edith Rouillé 
 - Mme Nicole Joye 
 - Mme Pascale Adam 
 - M. Yves Clément 
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Culture – Vie associative et sportive – Communication : 
 - Mme Agnès Barbanchon 
 - Mme Laurence Bellais 
 - M. Christophe Thauvin 
 - Mme Edith Rouillé 
 - Mme Magdeleine Baby 
 - M. Dany Adam 
 - Mme Marie-Claude Harrang 
 
Développement Economique – Intercommunalité – Commerce : 
 - M. Jean-Christophe Thauvin 
 - Mme Agnès Barbanchon 
 - Mme Laurence Bellais 
 - M. François Nicourt 
 - Mme Dominique Laurent 
 - M. Gilles Gaillard 
 - Mme Françoise Gourdin 
 
Fixation du nombre et désignation des élus au Conseil d’Administration du Centre Communal 
d’Action Sociale 
M. Cousin, maire, est président de droit de cet établissement public. Il y a lieu de désigner cinq membres. 
Sont élus :  Mme Magdeleine Baby 
  Mme Nicole Joye 
  M. Pascal Kwasnik 
  Mme Béatrice Robert 
  Mme Marie-Claude Harrang 
 
Constitution de la Commission d’Appel d’Offres et désignation de ses membres  
Sont élus :        Titulaires          Suppléants 
   M. François Nicourt    M. Benoît Foulon 
   M. Jean-Claude Hennequin   Mme Dominique Laurent 
   M. Christophe Thauvin   Mme Laurence Bellais 
   M. Daniel Arnoux    M. Gilles Gaillard 
   Mme Marie-Claude Harrang   M. Yves Clément 
 
Constitution de la commission « SAPIN » et désignation des membres de la commission « SAPIN » 
Sont élus :           Titulaires         Suppléants  
   Mme Sabine Delaroche   Mlle Sandrina De Sa 
   M. Jean-Claude Hennequin   M. Joël Morio 
   Mme Dominique Laurent   M. Jean-Christophe Thauvin 
   M. Daniel Arnoux    M. Gilles Gaillard 
   Mme Marie-Claude Harrang   M. Yves Clément 
 
Désignation d’un représentant du Conseil Municipal dans chacun des quatre conseils d’écoles 
Sont élus : Ecole maternelle des Sablons : Mlle Sandrina De Sa 
  Ecole élémentaire des Sablons : Mme Sabine Delaroche 
  Ecole maternelle Hervé Bazin : Mme Nicole Joye 
  Ecole élémentaire Hervé Bazin : Mme Edith Rouillé 
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Désignation des membres de l’observatoire des actes de délinquance 
Sont élus : M. Joël Morio 
  M. Jean-Christophe Thauvin 
  M. Pascal Kwasnik 
  M. Benoît Foulon 
  M. Gilles Gaillard 
  M. Françoise Gourdin 
 
Désignation des délégués au Syndicat Intercommunal des Communes pour l’Aménagement de la Loire 
et de ses Affluents – SICALA 
Sont élus :  M. Joël Morio, titulaire  

Mme Dominique Laurent, suppléante 
 

Désignation des délégués à l’Association Syndicale des Riverains du Loiret – ASRL 
Sont élus : M. François Nicourt, titulaire 
  M. Alain Montagnier, suppléant 
 
Désignation des délégués  au Syndicat Intercommunal du Bassin du Loiret – SIBL 
Sont élus : M. François Nicourt et M. Alain Montagnier, titulaires 
  Mme Magdeleine Baby, suppléante 
 
Désignation des délégués à la Commission Locale de l’Eau 
Sont élus :  M. Jean-Claude Hennequin, titulaire 
  Mme Dominique Laurent, suppléante 
 
Désignation du représentant du Conseil Municipal à la commission de révision des listes électorales 
Est élue : Mme Agnès Barbanchon, titulaire.  
 
Désignation des représentants du Conseil Municipal au Comité Technique Paritaire  
Sont élus :       Titulaires          Suppléants 
  M. Thierry Cousin    M. Alain Montagnier 
  Mme Carole Turpin    Mme Edith Rouillé     
  M. Jean-Christophe Thauvin   Mme Magdeleine Baby 
  M. Dany Adam    Mme Marie-Claude Harrang  
 
Désignation des représentants du Conseil Municipal au Comité des Œuvres Sociales du personnel et 
désignation d’un commissaire aux comptes 
Sont élus :       Titulaires          Suppléants 
  M. Thierry Cousin    M. Pascal Kwasnik 
  Mme Carole Turpin    Mme Nicole Joye 
  Mme Marie-Claude Harrang   M. Dany Adam 
Commissaire aux comptes : M. Alain Montagnier 
 

Délégations au Maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, donne délégation au maire pour la durée de son mandat. 
 
Fixation du nombre et missions des conseillers municipaux délégués  
Cinq délégations sont créées : 
 - Environnement et Développement Durable 
 - Action Sociale 
 - Communication  
 - Fleurissement  
 - Sports 
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Election des Conseillers Municipaux Délégués 
Sont élus : 
 - Mme Dominique Laurent :   Environnement et Développement Durable 
 - M. Pascal Kwasnik :  Action Sociale 
 - Mme Laurence Bellais :  Communication  
 - M. Jean-Claude Hennequin : Fleurissement  
 -  M. Christophe Thauvin :  Sports 
 
Fixation des indemnités au Maire et aux Adjoints pour l’année 2008 
Le Conseil Municipal accepte de verser au Maire une indemnité mensuelle correspondant à 18 % de l’indice 
brut 1015 et aux adjoints ayant reçu délégation une indemnité mensuelle correspondant à 8 % de l’indice 
brut 1015, du 22 mars au 31 décembre 2008. 
 
Décision Budgétaire Modificative n° 1 : réaffectation de crédits 
Le Conseil Municipal adopte les opérations comptables suivantes : 

DEPENSES RECETTES 
Art. Libellés Montant Art. Libellés Montant 
023 
 
6531 
6533 

Virement à la section 
d’investissement 
Indemnités aux élus 
Cotisation retraite élus 

+ 30 000 
 

- 29 000 
-  1 000 

   

Total dépenses de fonction.ment 0    
020 Dépenses imprévues + 30 000 021 Virement de la section 

de fonction.ment 
+ 30 000 

Total dépenses d’investissement + 30 000 Total recettes d’investis.ment + 30 000 
 
 
 
 

 
      Pour extrait certifié conforme, 
      A St Pryvé St Mesmin, le 28 mars 2008 
      Le Maire, 
 
 
      Thierry COUSIN 
  


